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Liste de contrôle des ajustements apportés en classe 
pour aider les élèves ayant une perte auditive 
______________________________________________________________________________________
·  Les parents ont informé l’enseignant ou l’enseignante du degré de perte auditive de leur enfant et en ont expliqué les conséquences. 

· L’enfant porte constamment un amplificateur personnel (une prothèse auditive ou un processeur d’implant cochléaire) à l’école et à la maison.
· L’élève a obtenu les aides techniques pertinentes (p. ex. un système MF d’amplification du champ acoustique ou un système MF personnel) et l’enseignant ou l’enseignante utilise l’émetteur et porte correctement le microphone. 

· Un membre du personnel qui a les connaissances nécessaires pour entretenir tous les systèmes amplificateurs de l’élève et les dépanner en cas de problème effectue quotidiennement le contrôle de l’efficacité de tous les appareils amplificateurs de l’élève (prothèse auditive, processeur d’implant cochléaire, système MF d’amplification du champ acoustique de la classe ou système MF personnel de l’élève).
· L’élève se voit attribuer une place de choix dans la classe : 

-
Il est préférable d’assoir l’élève au deuxième ou troisième rang et sur le côté pour qu’il ou elle puisse voir clairement le visage de l’enseignant ou de l’enseignante, se tourner facilement pour voir ses pairs et lire leurs lèvres pour saisir leurs réponses.   

-
Si l’élève entend mieux d’une oreille, celle-ci devrait faire face au centre de la classe, tandis que l’oreille qui entend moins bien fera face au mur. 

· L’éclairage dans la classe est bon et dans la mesure du possible, l’enseignant ou l’enseignante fait face à l’élève pour lui permettre de lire ses lèvres et accroitre ainsi sa capacité d’entendre.   
· En classe, l’élève a accès à un environnement qui est aussi calme que possible. Faire attention au bruit ambiant, tel que le bruissement du papier, les mouvements des élèves, le déplacement du mobilier et les activités dans le corridor. 

· L’enseignant ou l’enseignante attire l’attention de l’élève avant de donner les instructions ou les directives. 

· L’enseignant ou l’enseignante se rend compte du fait que l’élève n’est peut-être pas en mesure de suivre la discussion en classe aussi facilement que les autres élèves et aide l’élève en clarifiant et en reformulant les points importants, au fur et à mesure de la discussion. 
· L’enseignant ou l’enseignante utilise des supports visuels pour faciliter l’apprentissage (p. ex. écrit au tableau, utilise un vidéoprojecteur ou la projection d’images vidéos sur un écran, remet par écrit les instructions pour les devoirs, envoie des courriels).

· L’enseignant ou l’enseignante vérifie la compréhension de l’élève en :

· demandant à l’élève de répéter les instructions;
· demandant à l’élève de définir les mots nouveaux;

· demandant à l’élève d’expliquer les concepts; 

· demandant à l’élève de résumer ce qu’il ou elle a appris.

· Au besoin, l’enseignant ou l’enseignante (ou l’enseignant-ressource ou l’éducateur spécialisé) offre des périodes d’enseignement individualisé pour que l’élève puisse travailler sur les habiletés auditives et langagières, et soutient également l’apprentissage dans divers domaines du programme d’études (p. ex. préenseignement et postenseignement, préparation aux évaluations, devoirs).
